
Corporate Extra
Couverture ambulatoire 
avec assurance complé-
mentaire d’hospitalisation 
en division demi-privée.

Formules globales  
s-care et p-care
Une protection complète pour  
vous et votre famille

Sanitas Corporate Private Care

Vous avez le choix entre les formules globales suivantes:

Corporate Standard
Couverture ambulatoire 
avec assurance complé-
mentaire d’hospitalisation 
en division générale.

Corporate Top
Couverture ambulatoire 
avec assurance complé-
mentaire d’hospitalisation 
en division privée. 

Contact
Informations supplémentaires
sur les produits:

sanitas.com/spcp-fr
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Aperçu des prestations

Avec les formules globales de Sanitas Corporate Private Care (SCPC), 
vous bénéficiez d’une couverture d’assurance complète en Suisse comme 
à l’étranger, de prestations hors pair et de primes avantageuses. 

Prestations Assurance de base LAMal Corporate Standard Corporate Extra Corporate Top 
Stationnaire
Séjour hospitalier, Suisse Division générale dans les hôpitaux répertoriés, max.  au 

tarif du canton de domicile
Division générale, chambre à plusieurs lits, dans tous les hôpitaux 
conventionnés de Suisse

Division demi-privée, chambre à deux lits, dans tous les hôpitaux de 
soins aigus de Suisse

Division privée, chambre à un lit, dans tous les hôpitaux de soins 
aigus de Suisse

Séjour hospitalier à l’étranger (en cas 
d’urgence)

	– Séjour, soins et traitement selon les accords bilatéraux 
(libre circulation des personnes)

	– Autres pays: au max. le double du montant des coûts 
payés selon le tarif du canton de domicile

Division privée, chambre à un lit, max. 60 jours Division privée, chambre à un lit, max. 180 jours Division privée, chambre à un lit, max. 180 jours 

Traitements ambulatoires à l’étranger 
(en cas d’urgence)

	– Séjour, soins et traitement selon les accords bilatéraux 
(libre circulation des personnes)

	– Autres pays: au max. le double du montant des coûts 
payés selon le tarif du canton de domicile

100% des frais de traitement 100% des frais de traitement 100% des frais de traitement

Séjour hospitalier à l’étranger 
(traitements planifiés)

– – Frais de séjour, de soins et de traitement, au max. CHF 1000.– par 
jour, pendant max. 90 jours (approbation préalable de Sanitas)

Frais de séjour, de soins et de traitement, au max. CHF 1500.–  
par jour, pendant max. 90 jours (approbation préalable de Sanitas)

Cliniques psychiatriques Division générale dans les hôpitaux répertoriés, max.  au 
tarif du canton de domicile

100% division générale, max. 90 jours
À partir du 91e jour, les coûts de traitement ainsi que CHF 20.–  
par jour pour les frais de séjour et de soins

100% division demi-privée, max. 120 jours
À partir du 121e jour, les coûts de traitement ainsi que CHF 100.– 
par jour pour les frais de séjour et de soins

100% division privée, max. 180 jours
À partir du 181e jour, les coûts de traitement ainsi que CHF 150.–  
par jour pour les frais de séjour et de soins

EMS 	– Coûts (selon tarif) pour prestations de soins stationnaires
	– Aucune prestation pour le logement et les repas

	– Jusqu’au 180e jour: CHF 20.– par jour pour les frais de séjour  
et de soins 

	– Du 181e au 540e jour: CHF 10.– par jour pour les frais de séjour  
et de soins 

	– Jusqu’au 180e jour: CHF 100.– par jour pour les frais de séjour  
et de soins 

	– Du 181e au 540e jour: CHF 50.– par jour pour les frais de séjour  
et de soins 

	– Jusqu’au 180e jour: CHF 150.– par jour pour les frais de séjour  
et de soins 

	– Du 181e au 540e jour: CHF 80.– par jour pour les frais de séjour  
et de soins

Dépenses privées - – CHF 100.–/séjour hospitalier CHF 200.–/séjour hospitalier

Soins médicaux à domicile Examens, traitements et soins par du personnel soignant 
ou des organismes de soin reconnus

CHF 20.–/jour, max. CHF 1800.–, au max. 90 jours, par du personnel 
soignant diplômé

CHF 50.–/jour, max. CHF 5000.– par année civile, au max. 90 jours, par 
du personnel soignant diplômé

CHF 70.–/jour, max. CHF 7000.– par année civile, au max. 90 jours, par 
du personnel soignant diplômé

Aide-ménagère - CHF 25.–/heure, max. CHF 500.– après un séjour hospitalier ou pour 
éviter un séjour hospitalier

CHF 25.–/heure, max. CHF 750.– après un séjour hospitalier ou pour 
éviter un séjour hospitalier

CHF 25.–/heure, max. CHF 1000.– après un séjour hospitalier ou pour 
éviter un séjour hospitalier

Cures Cure balnéaire: CHF 10.– par jour, max. 21 jours, dans les 
établissements de cures balnéaires reconnus en Suisse

	– Cure balnéaire: CHF 50.– par jour (y compris contribution LAMal), 
max. 21 jours 

	– Cure de convalescence en Suisse: CHF 50.–/jour, max. 21 jours, plus 
90% des coûts pour le médecin, les médicaments et les thérapies 
prescrites par un médecin

	– Cure balnéaire: CHF 100.– par jour (y compris contribution LAMal), 
max. 21 jours 

	– Cure de convalescence en Suisse: CHF 100.– par jour, max. 21 jours, 
plus 90% des coûts pour le médecin, les médicaments et les 
thérapies prescrites par un médecin

	– Cure balnéaire: CHF 200.– par jour (y compris contribution LAMal), 
max. 21 jours 

	– Cure de convalescence: CHF 200.– par jour, max. 21 jours, plus 90% 
des coûts pour le médecin, les médicaments et les thérapies 
prescrites par un médecin

Frais de voyage et de transport 	– Transports: 50%, max. CHF 500.– 
	– Sauvetage: 50%, max. CHF 5000.– 

100%, max. CHF 10 000.– 100%, max. CHF 20 000.– 100%, max. CHF 20 000.–

Ambulatoire
Médecine alternative Traitements effectués par un médecin titulaire du certificat 

de capacité correspondant: acupuncture, médecine 
anthroposophique, thérapie médicamenteuse de la 
médecine traditionnelle chinoise (MTC), homéopathie, 
phytothérapie

80%, max. CHF 5000.– pour les méthodes thérapeutiques reconnues 
selon la liste (voir limitations pour chaque méthode, p. ex. pour les 
massages) (prestations stationnaires: max. CHF 1000.– via Corporate 
Hospital Standard)

80%, max. CHF 5000.– pour les méthodes thérapeutiques reconnues 
selon la liste (voir limitations pour chaque méthode, p. ex. pour les 
massages) (prestations stationnaires: max. CHF 1000.– via Corporate 
Hospital Extra)

80%, max. CHF 5000.– pour les méthodes thérapeutiques reconnues 
selon la liste (voir limitations pour chaque méthode, p. ex. pour les 
massages) (prestations stationnaires: max. CHF 1000.– via Corporate 
Hospital Top)

Médicaments Médicaments figurant sur la liste des médicaments et des 
spécialités

90% pour les médicaments non obligatoires 90% pour les médicaments non obligatoires 90% pour les médicaments non obligatoires

Psychothérapie ou psychothérapie 
psychologique

Traitement par des médecins ou traitement par des 
psychothérapeutes en psychologie sur prescription 
médicale

80% des coûts, max. CHF 500.–, pour la psychothérapie prescrite par 
un médecin et suivie auprès de psychothérapeutes indépendants

80% des coûts, max. CHF 500.–, pour la psychothérapie prescrite par 
un médecin et suivie auprès de psychothérapeutes indépendants

80% des coûts, max. CHF 500.–, pour la psychothérapie prescrite par 
un médecin et suivie auprès de psychothérapeutes indépendants

Maternité Examens de contrôle effectués par des médecins ou des 
sages-femmes, CHF 150.– pour les cours de préparation à 
l’accouchement, conseils en allaitement

80% des coûts, max. CHF 1000.–, p. ex. gymnastique prénatale et 
postnatale, échographie supplémentaire, succédané de lait

80% des coûts, max. CHF 1000.–, p. ex. gymnastique prénatale et 
postnatale, échographie supplémentaire, succédané de lait

80% des coûts, max. CHF 1000.–, p. ex. gymnastique prénatale et 
postnatale, échographie supplémentaire, succédané de lait

Prévention Mesures préventives, p. ex. contrôles du développement 
chez l’enfant, examens gynécologiques préventifs (tous les 
3 ans), certains vaccins

80% des coûts, max. CHF 1000.–, p. ex. vaccins, examens gynécolo-
giques préventifs, école du dos, check-up (80%, max. CHF 500.–), 
centre de fitness et cours avec label de qualité / certification selon 
liste (50%, max. CHF 300.–/abonnement semestriel ou annuel)

80% des coûts, max. CHF 1000.–, p. ex. vaccins, examens gynécolo-
giques préventifs, école du dos, check-up (80%, max. CHF 500.–), 
centre de fitness et cours avec label de qualité / certification selon 
liste (50%, max. CHF 300.–/abonnement semestriel ou annuel)

80% des coûts, max. CHF 1000.–, p. ex. vaccins, examens gynécolo-
giques préventifs, école du dos, check-up (80%, max. CHF 500.–), 
centre de fitness et cours avec label de qualité / certification selon 
liste (50%, max. CHF 300.–/abonnement semestriel ou annuel)

Lunettes ou lentilles de contact Jusqu’à 18 ans: CHF 180.–
Dès 19 ans: – 

	– Jusqu’à 18 ans: CHF 200.– 
	– Dès 19 ans: CHF 300.– tous les 3 ans

	– Jusqu’à 18 ans: CHF 200.– 
	– Dès 19 ans: CHF 300.– tous les 3 ans

	– Jusqu’à 18 ans: CHF 200.– 
	– Dès 19 ans: CHF 300.– tous les 3 ans

Traitements dentaires – 	– 75% des coûts des traitements d’orthodontie jusqu’à 20 ans révolus 
	– CHF 100.– par dent pour l’extraction de dents de sagesse

	– 75% des coûts des traitements d’orthodontie jusqu’à 20 ans révolus 
	– CHF 100.– par dent pour l’extraction de dents de sagesse

	– 75% des coûts des traitements d’orthodontie jusqu’à 20 ans révolus 
	– CHF 100.– par dent pour l’extraction de dents de sagesse

Moyens auxiliaires thérapeutiques Moyens auxiliaires selon la liste des moyens et appareils 80% des coûts, max. CHF 500.– 80% des coûts, max. CHF 500.– 80% des coûts, max. CHF 500.–

Interventions de chirurgie esthétique – 80% selon tarif LAMal pour les opérations mammaires, les 
corrections de cicatrices et d’oreilles décollées (traitements 
stationnaires via Corporate Hospital Standard)

80% selon tarif LAMal pour les opérations mammaires, les 
corrections de cicatrices et d’oreilles décollées (traitements 
stationnaires via Corporate Hospital Extra)

80% selon tarif LAMal pour les opérations mammaires, les 
corrections de cicatrices et d’oreilles décollées (traitements 
stationnaires via Corporate Hospital Top)

Personnes accompagnatrices lors d’un 
séjour hospitalier

– 80% des coûts, max. CHF 2000.– aux frais de séjour 
	– d’un des parents durant le séjour hospitalier stationnaire d’un 
enfant jusqu’à 5 ans révolus (par l’assurance de l’enfant)

	– d’un enfant à allaiter durant le séjour hospitalier stationnaire de la 
mère (par l’assurance de la mère)

80% des coûts, max. CHF 2000.– aux frais de séjour
	– d’un des parents durant le séjour hospitalier stationnaire d’un 
enfant jusqu’à 5 ans révolus (par l’assurance de l’enfant)

	– d’un enfant à allaiter durant le séjour hospitalier stationnaire de la 
mère (par l’assurance de la mère)

80% des coûts, max. CHF 2000.– aux frais de séjour 
	– d’un des parents durant le séjour hospitalier stationnaire d’un 
enfant jusqu’à 5 ans révolus (par l’assurance de l’enfant)

	– d’un enfant à allaiter durant le séjour hospitalier stationnaire de la 
mère (par l’assurance de la mère)

Assistance en voyage
Sanitas Assistance en cas d’urgence – Assistance sur place et rapatriement Assistance sur place et rapatriement Assistance sur place et rapatriement

Les montants indiqués sont des montants maximaux et sont valables par année civile, sauf mention contraire. Seules la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) et  
les ordonnances y relatives ainsi que les conditions générales d’assurance (CGA) et les conditions complémentaires (CC) de Sanitas font foi pour le versement des prestations.


